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La séance est ouverte à 15 heures. 
 
 

Discussion générale (suite) 
 

1. Mme Martinic (Argentine) déclare que sa 
délégation se réjouit des progrès accomplis concernant 
les trois piliers du Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires (TNP) : non-prolifération, 
désarmement et utilisation pacifique de l’énergie 
nucléaire. Le climat international a cependant changé 
énormément au cours des cinq dernières années et les 
efforts faits pour rendre flou le sens des engagements 
ont miné les accords conclus à l’occasion de la 
Conférence d’examen de 2000. 

2. Le retrait de la République populaire 
démocratique de Corée du Traité et la déclaration 
subséquente selon laquelle elle possède des armes 
nucléaires sont deux des événements les plus 
malheureux auxquels le processus de la Conférence 
d’examen a jamais fait face. La communauté 
internationale doit réagir de façon décisive à la mise au 
point d’armes nucléaires faite à l’extérieur du Traité et 
aux cas de non-respect et le Conseil de sécurité devrait 
à cet égard faire preuve de plus de fermeté. 

3. En ce qui concerne les 13 dispositions concrètes 
applicables à la mise en œuvre systématique et 
progressive de l’article VI du Traité, sur lesquelles les 
parties se sont entendues à l’occasion de la Conférence 
d’examen de 2000, sa délégation s’inquiète du manque 
de progrès accomplis quant à la mise en œuvre des 
dispositions 1, 3, 4, 5 et 7. De plus, neuf ans après son 
adoption, le Traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires (TICEN) n’est toujours pas en vigueur parce 
que certains pays ne l’ont pas encore ratifié. 
L’Argentine s’inquiète aussi du fait que la Conférence 
du désarmement n’a pas encore entrepris de 
négociations concernant un traité d’arrêt de la 
production de matières fissiles. 

4. L’Argentine se réjouit de la position commune du 
Conseil de l’Union européenne, énoncée dans le 
document NPT/CONF.2005/MC.I/WP.1, qui prie les 
États dotés d’armes nucléaires de réaffirmer les 
garanties de sécurité existantes qui figurent dans la 
résolution 984 (1995) du Conseil de sécurité et de 
signer et de ratifier les protocoles pertinents relatifs 
aux zones exemptes d’armes nucléaires. 

5. Sa délégation souhaite attirer l’attention sur le 
rôle de la Coalition pour un nouvel agenda pour ce qui 
est de rappeler aux États qui sont parties au Traité la 

menace que les armes tactiques représentent pour la 
sécurité internationale et la nécessité d’inclure ces 
armes dans les accords de désarmement et de contrôle 
des armements. L’Argentine regrette à cet égard 
l’élaboration de nouvelles doctrines de sécurité qui 
m’excluent pas l’emploi d’armes nucléaires. 

6. L’Argentine espère que la Conférence d’examen 
va permettre de renforcer les mesures de compte rendu 
et la transparence, ce qui constitue un mandat clair de 
la Conférence du désarmement, et de renouveler 
l’engagement des cinq puissances nucléaires à l’égard 
du contrôle des armements et du désarmement. Elle 
espère aussi que la Conférence d’examen va se 
dérouler dans une atmosphère d’ouverture, de dialogue 
et de collaboration menant à un consensus. 

7. M. Agam (Malaisie), parlant au nom de la 
Bolivie, du Costa Rica, de la Malaisie, du Nicaragua, 
du Timor-Leste et du Yémen, présente un document de 
travail intitulé « Suite donnée à l’avis consultatif de la 
Cour internationale de Justice sur la licéité de la 
menace ou de l’emploi d’armes nucléaires : éléments 
juridiques, techniques et politiques préalables à 
l’instauration et au maintien d’un monde exempt 
d’armes nucléaires » (TNP/CONF.2005/WP.41). 

8. Mme Camejo (Cuba) déclare que sa délégation 
souhaite s’associer à la déclaration faite par le 
représentant de la Malaisie au nom du Groupe des 
États non alignés qui sont partie au Traité. Même si le 
Traité est dans bien des milieux considéré comme une 
fin en soi, Cuba considère qu’il constitue uniquement 
une étape sur la voie menant au désarmement 
nucléaire. Aucun État ou groupe d’États ne saurait 
prétendre à un monopole concernant la possession 
d’armes nucléaires et il n’existe certainement pas de 
raison légitime justifiant la poursuite de la mise au 
point de ce genre d’arme par le club exclusif des cinq 
États dotés d’armes nucléaires. 

9. Le seul moyen de surmonter les failles 
fondamentales du Traité passe par l’élimination totale 
des armes nucléaires, ce qui garantirait la sécurité de 
tous les peuples. Cuba va, en qualité d’État partie au 
Traité, continuer d’affirmer que l’application du 
principe de la non-prolifération ne suffit pas pour 
éliminer les armes nucléaires. Seule une approche 
systématique, qui inclut les éléments que sont le 
désarmement, la vérification, l’assistance et la 
collaboration, saurait en garantir l’élimination totale. 
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10. Même si le Traité a clairement pour objectif le 
désarmement nucléaire, l’absence de progrès concrets 
dans la mise en œuvre de son article VI est très 
préoccupante. Les États dotés d’armes nucléaires sont 
principalement responsables de sa mise en œuvre et 
Cuba regrette profondément le fait qu’aucun progrès 
concret n’a été accompli dans la mise en œuvre de la 
plupart des 13 dispositions concrètes convenues durant 
la Conférence d’examen de 2000. Certaines de ces 
dispositions sont devenues inapplicables à cause des 
actions unilatérales de la première puissance nucléaire 
du monde. 

11. Cuba préconise depuis longtemps la formation 
d’un comité du désarmement nucléaire au sein de la 
Conférence du désarmement et le lancement immédiat 
de négociations concernant un programme réalisé par 
étapes en vue de l’élimination totale des armes 
nucléaires dans un délai précis, y compris l’élaboration 
d’une convention sur les armes nucléaires. Cuba a de 
plus demandé le lancement immédiat, au sein de la 
Conférence du désarmement, de négociations sur un 
traité non discriminatoire, multilatéral et effectivement 
vérifiable interdisant la production de matières fissiles 
pour la fabrication d’armes et d’autres dispositifs 
explosifs nucléaires. Il est essentiel qu’un traité de ce 
genre renferme non seulement des mesures de non-
prolifération mais aussi des mesures de désarmement 
nucléaire. 

12. Cuba regrette profondément le défaut des États 
dotés d’armes nucléaires de faire des progrès concrets 
pour ce qui est de respecter leur engagement non 
équivoque d’éliminer totalement leurs arsenaux 
nucléaires. Depuis la Conférence d’examen de 2000, le 
processus a subi un certain nombre de graves reculs. 
Ensemble, les cinq États dotés d’armes nucléaires 
mentionnés dans le Traité possèdent plus de 21 000 
armes nucléaires. La décision des États-Unis de se 
retirer unilatéralement du Traité concernant la 
limitation des systèmes antimissiles balistiques (Traité 
ABM) et de commencer à préparer le déploiement d’un 
nouveau système national de défense antimissiles a eu 
des conséquences très négatives pour le désarmement 
et le contrôle des armements et constitue un recul 
regrettable pour les efforts de désarmement nucléaire. 

13. Cuba note les engagements qu’ont pris en 2002 la 
Fédération de Russie et les États-Unis de réduire leurs 
réserves d’armes nucléaires non stratégiques. Ces 
engagements devraient être formalisés au moyen d’un 
instrument juridiquement contraignant garantissant que 

les mesures adoptées aient un caractère irréversible et 
vérifiable. Les États-Unis et la Fédération de Russie 
devraient reprendre la mise en œuvre du Traité sur une 
réduction et une limitation nouvelles des armements 
stratégiques offensifs (traité START II) et conclure des 
négociations sur un futur traité START III. Ils 
devraient aussi collaborer à un programme de contrôle 
de leurs armes nucléaires non stratégiques en 
formalisant et en vérifiant les mesures connexes que 
les deux États ont adoptées en 1991 et en 1992. 

14. Les États dotés d’armes nucléaires parties au TNP 
devraient garantir le statut non opérationnel de leurs 
arsenaux nucléaires et leur réduction simultanée et 
irréversible et devraient entreprendre des négociations 
concernant un instrument international juridiquement 
contraignant par lesquelles ils s’engageraient à ne pas 
utiliser ou menacer d’utiliser ce genre d’arme contre 
des États non dotés d’armes nucléaires. 

15. Le moyen le plus efficace de garantir que des 
terroristes n’utilisent pas les armes de destruction 
massive, y compris les armes nucléaires, consiste à 
réaliser leur élimination totale. Ce genre de 
préoccupation devrait de plus être abordé dans le cadre 
des instruments internationaux existants sur le 
désarmement et la non-prolifération et dans celui des 
traités et des institutions internationaux pertinents, 
notamment le TNP et l’Agence internationale de 
l’énergie atomique (AIEA). 

16. L’imposition de mécanismes non transparents 
sélectifs hors du cadre des Nations Unies et des traités 
internationaux n’est pas la réaction qui convient au 
terrorisme international ou au lien entre le terrorisme 
international et les armes de destruction massive. Ce 
qu’on est convenu d’appeler l’Initiative de sécurité 
contre la prolifération (ISP) a donc miné l’unité 
internationale qui devrait exister en ce qui concerne la 
non-prolifération et la lutte contre le terrorisme et elle 
cherche en fait à supplanter les Nations Unies et les 
traités internationaux et organismes 
intergouvernementaux existants pertinents. De plus, 
l’ISP viole dans sa conception et son application les 
principes fondamentaux de la Charte des Nations Unies 
et de la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer. 

17. La Conférence d’examen de 2005 offre un cadre 
excellent permettant de réaffirmer l’engagement non 
équivoque des États dotés d’armes nucléaires 
d’éliminer toutes leurs armes nucléaires d’une manière 
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transparente, irréversible et vérifiable et d’aller plus 
loin. Elle offre aussi à tous les États qui sont partie au 
Traité l’occasion d’adopter de nouvelles mesures en ce 
sens. 

18. M. Heinsberg (Allemagne) déclare que 
l’Allemagne continue dans sa politique de mettre 
l’accent sur un monde exempt d’armes nucléaires. Il 
existe un consensus concernant le but final du 
processus du désarmement nucléaire, qui est d’obtenir 
l’élimination totale des armes nucléaires. Ce but est 
énoncé explicitement dans les principes et les objectifs 
adoptés par la Conférence d’examen et de prorogation 
de 1995 et dans le Document final de la Conférence 
d’examen de 2000. Le Traité a depuis 1995 fait face à 
plusieurs défis sérieux en ce qui concerne le non-
respect des dispositions sur la non-prolifération du 
Traité et la Conférence d’examen doit se pencher avec 
soin sur ces questions. 

19. Toutefois, la situation relative aux nouvelles 
occasions de désarmement nucléaire n’a pas changé 
depuis 1995 et il faut continuer à en profiter au 
maximum. Pour commencer, la Conférence devrait 
réaffirmer fortement sa détermination à mettre en 
œuvre les décisions prises durant la Conférence 
d’examen et de prorogation de 1995 et dans le 
Document final de la Conférence d’examen de 2000 en 
matière de désarmement nucléaire. Les 13 dispositions 
concrètes doivent rester la référence pour ce qui est des 
progrès ultérieurs à cet égard. Ensuite, la Conférence 
devrait reconnaître que l’élimination totale des armes 
nucléaires ne peut pas se faire en une étape et elle 
devrait endosser le concept d’une approche par étapes 
déjà inscrite dans les 13 dispositions concrètes. Le 
concept d’une approche progressive menant peu à peu 
à l’élimination totale des armes nucléaires devrait faire 
l’objet d’un consensus. Enfin, la Conférence devrait, 
tout en reconnaissant les progrès déjà faits en vue du 
désarmement depuis la fin de la guerre froide, 
souligner la nécessité de donner un nouvel élan aux 
efforts qui visent à obtenir leur élimination totale. 

20. Une des étapes les plus importantes consiste à 
relancer les travaux de la Conférence du désarmement, 
qui est le seul organe multilatéral permanent associé 
aux négociations de désarmement et qu’il convient de 
remettre rapidement à l’œuvre. Le déblocage de la 
Conférence va constituer un signe visible de la volonté 
de poursuivre d’une manière décisive le processus 
mondial du désarmement nucléaire. Autrement, le 

sérieux de toute décision prise par la Conférence 
d’examen serait menacé. 

21. L’Allemagne continue de façon particulière 
d’appuyer une entrée en vigueur rapide du TICEN et 
prie tous les États qui ne l’ont pas encore fait – en 
particulier ceux dont la ratification est nécessaire pour 
son entrée en vigueur – de signer et de ratifier sans 
tarder le TICEN. Entre-temps, l’Allemagne s’attend à 
ce que les États dotés d’armes nucléaires maintiennent 
leurs moratoires relatifs aux essais nucléaires et 
s’attend aussi à ce que la Chine adopte rapidement son 
propre moratoire. Les essais nucléaires devraient 
incontestablement être une chose du passé. 

22. L’étape suivante qui est importante pour parvenir 
à l’élimination totale des arsenaux nucléaires est le 
début rapide de négociations concernant un traité 
d’arrêt de la production de matières fissiles, sans 
conditions préalables. L’Allemagne a dès le début 
soutenu l’objectif d’un traité d’arrêt de la production 
qui soit non discriminatoire, applicable 
universellement et vérifiable. La nouvelle réduction du 
nombre des armes nucléaires substratégiques ou 
tactiques devrait se faire par étapes. La mise en œuvre 
complète des engagements unilatéraux respectifs pris 
par la Fédération de Russie et les États-Unis en 1991 et 
en 1992 devrait constituer une première étape à cet 
égard et devrait être suivie d’un accord sur des mesures 
de transparence menant à la formalisation et à la 
vérification desdits engagements unilatéraux. 

23. Il n’est pas pertinent de parler du moment où un 
monde exempt d’armes nucléaires pourrait devenir 
réalité. La Conférence d’examen devrait plutôt 
consacrer tous ses efforts à des progrès constants et 
soutenus en ce sens et il ne devrait pas y avoir le 
moindre doute que le monde se dirige de manière 
irréversible vers l’avant. 

24. M. Benryane (Maroc), après s’être associé à la 
déclaration faite par le représentant de la Malaisie au 
nom du Groupe des États non alignés qui sont partie au 
Traité, déclare que les États qui sont partie au Traité 
doivent reconnaître que la crise que vit le régime de 
non-prolifération est en grande mesure attribuable à la 
paralysie des principaux mécanismes de désarmement. 
En honorant leurs engagements découlant du Traité, 
tous les États qui sont parties au Traité, en particulier 
les puissances nucléaires, donneraient plus de 
crédibilité au régime de non-prolifération. 
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25. Comme tous les États qui sont partie au Traité, le 
Maroc attache une grande importance aux progrès 
précieux et considérables accomplis durant la 
Conférence d’examen et de prorogation de 1995 et la 
Conférence d’examen de 2000. Le Comité devrait donc 
chercher à réaffirmer le plein soutien de tous les États 
qui sont parties au Traité aux engagements pris durant 
ces conférences et déterminer des moyens permettant 
d’obtenir un désarmement général et complet. Le 
Maroc souhaite dans ce contexte réitérer son désir de 
voir le TICEN entrer rapidement en vigueur et des 
négociations relatives à un traité d’arrêt de la 
production de matières fissiles s’ouvrir. 

26. La communauté internationale devrait, par la 
mise en œuvre transparente et irréversible de tous les 
instruments internationaux pertinents, réduire le rôle 
que les armes nucléaires jouent dans la définition des 
politiques de sécurité et faire en sorte que l’énergie 
nucléaire soit employée uniquement à des fins 
pacifiques. Sa délégation souhaite aussi soutenir la 
constitution, au sein du Comité, d’un organe 
subsidiaire chargé du désarmement nucléaire et des 
garanties négatives de sécurité. 

27. M. Paulsen (Norvège) déclare que sa délégation 
souhaite souligner l’importance des principes et des 
objectifs adoptés durant la Conférence d’examen et de 
prorogation de 1995 et réaffirmer la pertinence des 
dispositions concrètes et systématiques convenues 
durant la Conférence d’examen de 2000. Bien que des 
progrès considérables aient été accomplis depuis la fin 
de la guerre froide, on compte encore beaucoup trop 
d’armes nucléaires dans le monde et celles qui ne sont 
pas assez bien protégées pourraient tomber dans les 
mauvaises mains. Des réductions irréversibles sont 
donc dans l’intérêt de toutes les parties. 

28. La Norvège s’est réjouie du Traité sur des 
réductions des armements stratégiques offensifs (« le 
Traité de Moscou »), qui constitue une contribution 
importante à la stabilité et au désarmement. Elle a 
aussi, cependant, encouragé la Fédération de Russie et 
les États-Unis à réduire encore plus les armements et à 
le faire en fonction de critères de transparence, 
d’irréversibilité et de vérifiabilité. La Conférence 
d’examen de 2000 avait demandé des réductions 
supplémentaires du nombre des armes nucléaires non 
stratégiques et la codification graduelle des initiatives 
présidentielles pertinentes de 1991 et de 1992. 

29. Le désarmement nucléaire ne concerne pas 
qu’une simple réduction du nombre des armes 
nucléaires. Il exige aussi que l’on mette un frein à la 
mise au point de nouveaux types d’armes. Sa 
délégation souhaite donc voir le TICEN entrer 
rapidement en vigueur et a encouragé tous les pays à le 
ratifier le plus tôt possible. D’ici à ce qu’il entre en 
vigueur, les États dotés d’armes nucléaires doivent 
respecter leurs moratoires unilatéraux sur les essais et 
la Commission préparatoire de l’Organisation du 
TICEN doit obtenir un budget adéquat. 

30. Un traité d’arrêt de la production de matières 
fissiles aurait un effet positif sur les efforts de non-
prolifération et de désarmement. Un futur traité d’arrêt 
de la production doit aussi, toutefois, s’attaquer à la 
question des stocks existants et la Norvège encourage 
tous les États dotés d’armes nucléaires à soumettre au 
régime de vérification de l’AIEA les matières fissiles 
qui ne sont plus nécessaires à des fins militaires. 

31. La transparence est essentielle pour un 
désarmement nucléaire réel et les comptes rendus 
constituent une obligation claire. La Norvège se réjouit 
donc des comptes rendus réguliers que présentent les 
États dotés d’armes nucléaires et attend avec 
impatience qu’ils se poursuivent au cours du prochain 
cycle d’examen. Des garanties négatives de sécurité 
juridiquement contraignantes diminueraient le rôle que 
les armes nucléaires jouent dans les politiques de 
sécurité nationale et sa délégation espère donc que la 
Conférence d’examen va réaffirmer les dispositions de 
la résolution 984 (1995) du Conseil de sécurité et se 
rapprocher de garanties juridiquement contraignantes 
de ce genre. 

32. En dernier lieu, il rappelle que la Norvège a 
déposé un document de travail (TNP/CONF.2005/ 
WP.23), intitulé « Le TPN – Instrument dynamique et 
pilier de la sécurité internationale », qui aborde des 
questions qui sont pour le Comité très pertinentes. Il 
espère donc que le Comité en tiendra compte dans son 
rapport. 

33. M. Reimaa (Finlande) déclare que l’issue de la 
Conférence d’examen de 2000, y compris la position 
commune convenue concernant les armes non 
stratégiques, a été encourageante. De plus, les 
documents de travail, les déclarations et les discussions 
des délégations, durant la présente Conférence 
d’examen, montrent que l’on reconnaît que les travaux 
doivent être sérieux et substantiels. La Finlande 
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soutient bon nombre des points de vue exposés dans 
ces diverses contributions et souhaite s’associer en 
particulier à la déclaration du Luxembourg faite au 
nom de l’Union européenne. 

34. Les déclarations présidentielles faites en 1991 et 
en 1992 par la Fédération de Russie et les États-Unis 
ont servi de base à des réductions unilatérales des 
réserves d’armes nucléaires. Même si des déclarations 
ultérieures ont renforcé les attentes concernant le 
respect des déclarations, ces dernières n’ont pas encore 
eu de suites. Il est regrettable que le démantèlement 
des armes tactiques n’ait pas eu lieu conformément aux 
objectifs communs exposés durant la Conférence 
d’examen de 2000. Les deux parties en cause ont des 
obligations précises, de même que des responsabilités 
très particulières, pour ce qui est d’accroître 
l’ouverture du processus afin d’en faire une mesure de 
confiance. 

35. L’actuelle situation mondiale en matière de 
sécurité montre la nécessité de resserrer la 
collaboration internationale et souligne l’importance de 
lutter contre la menace que constituent les armes 
nucléaires, y compris les armes non stratégiques. Il faut 
espérer que l’actuel processus d’examen donnera des 
mesures et des efforts plus solides, non seulement dans 
le domaine du contrôle des armements nucléaires et du 
désarmement mais aussi dans la lutte contre le 
terrorisme et dans le domaine de la sûreté nucléaire. Il 
faut étudier tous les aspects de la question des armes 
nucléaires non stratégiques. 

36. M. Asmady (Indonésie) déclare que la 
Conférence d’examen de 2000 a donné un engagement 
non équivoque concernant l’élimination totale des 
armes nucléaires, menant au désarmement nucléaire, et 
l’adoption des 13 dispositions concrètes a donné une 
feuille de route permettant d’atteindre cet objectif. 
Combinées à l’article VI du Traité, ces deux décisions 
ont donné une base essentielle permettant de 
débarrasser le monde de la menace des armes 
nucléaires. L’absence de changement perceptible sur 
cette question délicate dans la position des États dotés 
d’armes nucléaires est la source d’un pessimisme 
croissant. 

37. Les engagements juridiques et politiques passés 
étaient traités comme des questions de commodité 
politique plutôt que comme des obligations 
contraignantes. Il est peu probable que le TICEN entre 
en vigueur dans un avenir prévisible, bien qu’il reste 

un but indispensable. L’étape logique qui suit – à 
savoir le début de négociations concernant un traité 
d’arrêt de la production de matières fissiles – n’est pas 
encore une réalité. De plus, il est peu probable que la 
Conférence du désarmement forme bientôt des organes 
subsidiaires chargés de s’occuper de ce sujet ou du 
désarmement nucléaire. 

38. Les États qui sont partie au Traité avaient un 
ordre du jour impossible sur le contrôle des armements 
qui mettait l’accent sur la non-prolifération plutôt que 
sur le désarmement nucléaire. Les problèmes relatifs à 
l’irréversibilité, à l’obligation de rendre des comptes et 
à la vérifiabilité sont encore présents. Il ne fait pas de 
doute que les États dotés d’armes nucléaires ont 
l’obligation solennelle de démanteler au plus tôt leurs 
arsenaux nucléaires. Cette obligation n’est pas sujette à 
des interprétations intéressées et moralistes. Le défaut 
de se conformer complètement aux obligations du 
Traité a miné la crédibilité du régime de non-
prolifération et des efforts sont nécessaires pour édifier 
des régimes équitables qui prennent en compte les 
besoins légitimes des États non dotés d’armes 
nucléaires qui ont respecté leurs engagements. 

39. Aucune des 13 dispositions concrètes n’a été mise 
en œuvre et certaines ont été entièrement laissées de 
côté. Il convient de leur donner suite parce qu’elles 
vont réduire l’intérêt qu’il y a à acquérir des armes 
nucléaires, s’attaquer à la préoccupation qu’ont tous les 
États de s’entendre sur une convention internationale 
juridiquement contraignante contre l’utilisation des 
armes nucléaires et la menace de leur utilisation, 
encourager le respect du droit international et mettre en 
place un mécanisme de mise en œuvre des obligations 
en matière de désarmement nucléaire dans le délai 
convenu, ce qui va rétablir la viabilité et l’efficacité du 
Traité. 

40. Les questions d’ordre nucléaire et les questions 
connexes devraient toutes être abordées en même 
temps. Elle constituent des problèmes mondiaux qui 
exigent des solutions à multiples facettes découlant 
d’actions multilatérales. Les trois États non signataires 
ont, à des degrés divers, miné le régime fondé sur le 
Traité, ce qui met en évidence la nécessité, pour les 
États dotés de fait d’armes nucléaires, d’accepter leurs 
obligations en matière de non-prolifération. Le concept 
des comptes rendus devrait aussi, en tant que 
composante institutionnelle du Traité, être élaboré 
durant la Conférence d’examen. 
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41. Les États qui sont partie au Traité pourraient alors 
tirer les conclusions qui conviennent concernant les 
politiques et les plans actuels et futurs relatifs aux 
armes nucléaires. Le lien entre la non-prolifération, le 
désarmement et l’éducation est particulièrement urgent 
dans l’actuel climat de sécurité internationale, qui est 
très inquiétant, et il exigerait pour cette raison une 
réaction soutenue des gouvernements des différents 
pays, des organismes internationaux et de la société 
civile. 

42. M. Park In-kook (République de Corée) déclare 
que les obligations des États dotés d’armes nucléaires 
en matière de désarmement, qu’expose l’article VI du 
Traité, sont fondamentales pour une mise en œuvre 
complète du Traité. L’engagement non équivoque des 
États dotés d’armes nucléaires à réaliser l’élimination 
totale de leurs arsenaux nucléaires fait partie des 
engagements clefs du Traité. 

43. Le désarmement nucléaire et la non-prolifération 
sont des composantes de la mise en œuvre du Traité qui 
se renforcent mutuellement. Les États dotés d’armes 
nucléaires devraient donc attacher au désarmement la 
même importance qu’aux deux autres piliers du Traité : 
la non-prolifération et l’utilisation pacifique de 
l’énergie nucléaire. Les États dotés d’armes nucléaires 
doivent, tout en respectant leurs engagements en 
matière de non-prolifération, prendre simultanément 
des mesures menant au désarmement. Ils accroîtraient 
ce faisant leur pouvoir moral de dissuader les États 
proliférants éventuels. 

44. Les environnements de sécurité nationaux, 
régionaux et mondiaux respectifs sont des facteurs 
importants dans la détermination de la nature et des 
caractéristiques du désarmement nucléaire, car les 
différents environnements nécessitent souvent des 
approches différentes. Sa délégation appuie dans ce 
contexte des dispositions concrètes menant de façon 
systématique et graduelle au désarmement nucléaire. Il 
est de plus impératif que la communauté internationale 
stimule pour ce processus un environnement favorable, 
de préférence par une combinaison d’initiatives 
unilatérales, bilatérales, multilatérales et mondiales. 

45. Bien que sa délégation se réjouisse des progrès 
que les États dotés d’armes nucléaires ont faits jusqu’à 
maintenant pour réduire leurs réserves nucléaires et 
qu’elle se réjouisse aussi de leurs engagements relatifs 
à de nouvelles réductions, elle attend d’eux qu’ils 
tiennent leurs promesses. Il existe un écart grandissant 

entre la perception des États qui sont dotés d’armes 
nucléaires et celle des États qui ne le sont pas 
concernant la mise en œuvre des obligations en matière 
de désarmement. Le rétrécissement de cet écart 
accroîtrait l’autorité morale et la légitimité politique 
des États dotés d’armes nucléaires. 

46. Sa délégation souhaite à cet égard souligner la 
nécessité de mettre fidèlement en œuvre les principes 
et les objectifs adoptés durant la Conférence d’examen 
et de prorogation de 1995 et les 13 dispositions 
concrètes convenues durant la Conférence d’examen de 
2000. Il est essentiel que le TICEN entre en vigueur au 
plus tôt et les États qui n’ont pas encore signé ou ratifié 
le Traité – en particulier ceux qui doivent le ratifier 
pour qu’il entre en vigueur – devraient le faire sans 
tarder. Il est entre-temps impératif de maintenir les 
moratoires relatifs aux essais nucléaires. 

47. De plus, des négociations concernant un traité 
d’arrêt de la production de matières fissiles devraient 
commencer le plus tôt possible et être conclues 
rapidement. Entre-temps, sa délégation prie tous les 
États dotés d’armes nucléaires et les États qui ne sont 
pas partie au Traité de déclarer et de respecter un 
moratoire relatif à la production des matières fissiles 
destinées aux armes nucléaires. La Conférence du 
désarmement devrait se remettre à l’œuvre le plus tôt 
possible et les États dotés d’armes nucléaires devraient 
faire preuve d’une obligation de rendre des comptes et 
d’une transparence accrues pour ce qui est du respect 
de leurs obligations en matière de désarmement. 

48. Les États dotés d’armes nucléaires devraient faire 
régulièrement part de leurs progrès en matière de 
désarmement à la communauté internationale et les 
États non dotés d’armes nucléaires devraient aussi faire 
rapport sur leurs réserves nucléaires et leur inventaire. 
Toutefois, étant donné la divergence de vues actuelle 
concernant les modalités de compte rendu, une certaine 
souplesse est nécessaire. Les efforts de non-
prolifération, qui devraient être consolidés et accrus, 
seraient encore plus efficaces s’ils s’attaquaient aux 
causes profondes de la prolifération. 

49. Le meilleur moyen d’empêcher la prolifération 
consiste à éliminer les facteurs qui incitent à acquérir 
des armes nucléaires tout en veillant à ce que les 
arsenaux nucléaires soient à terme négatifs pour les 
intérêts des États proliférants en matière de sécurité. Sa 
délégation soutient le concept des garanties négatives 
de sécurité et croit que les États dotés d’armes 
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nucléaires devraient donner aux États non dotés 
d’armes nucléaires des garanties solides et crédibles 
conformes à leurs obligations concernant les mesures 
de protection. Il est aussi bon de donner des garanties 
de sécurité accrues et d’autres encouragements aux 
États qui sont parties au Traité qui acceptent 
volontairement des engagements additionnels en 
matière de non-prolifération. 

50. En dernier lieu, il souhaite attirer l’attention du 
Comité sur le document de travail de son 
gouvernement, intitulé « Vues sur les questions de fond 
examinées par la Conférence chargée de l’examen en 
2005 » (NPT/CONF.2005/WP.42). 

51. M. Freeman (Royaume-Uni) déclare que le 
Royaume-Uni a toujours défendu la finalité que 
constitue un désarmement nucléaire vérifiable et qu’il 
le fait encore. Il a joué un rôle important dans le 
consensus obtenu à l’égard du Document final de la 
Conférence d’examen de 2000 et il continue de 
soutenir les mesures pertinentes de désarmement qui se 
trouvent dans ce document et dans les décisions de la 
Conférence d’examen et de prorogation de 1995. 

52. Le Royaume-Uni a ces 12 dernières années fait 
des progrès substantiels en ce qui concerne ses 
obligations globales en matière de désarmement 
nucléaire aux termes de l’article VI du Traité. C’est le 
seul État doté d’armes nucléaires qui a réduit son 
arsenal nucléaire à un seul système d’armes nucléaires 
et il a effectivement, depuis la fin de la guerre froide, 
réduit de 70 % la puissance explosive de ses armes 
nucléaires. 

53. Le Royaume-Uni réalise aussi depuis l’an 2000 
un programme qui vise à mettre au point des 
compétences spéciales permettant de vérifier la 
réduction et l’élimination des armes nucléaires à 
l’échelle internationale. Ce programme de recherches a 
pour but global d’examiner et de mettre à l’essai des 
méthodes possibles destinées à un futur régime de 
vérification du désarmement nucléaire. Ces travaux 
font partie de l’engagement du Royaume-Uni visant à 
satisfaire les exigences des dispositions du Traité en 
matière de désarmement et devraient être vus dans le 
contexte du Document final de la Conférence 
d’examen de 2000. 

54. Les plus récents résultats du programme de 
recherches ont été publiés sous la forme d’un document 
de travail de la Conférence d’examen 
(NPT/CONF.2005/WP.1). Le Royaume-Uni va 

poursuivre ses recherches et va explorer la possibilité 
d’échanges avec d’autres pays. 

55. Le Royaume-Uni défend le principe d’une 
transparence maximale concernant ses réserves 
d’armes nucléaires et de matières fissiles, 
conformément à ses besoins nationaux en matière de 
sécurité. Il a mis fin à la production des matières 
fissiles destinées à des armes nucléaires et à d’autres 
dispositifs explosifs nucléaires. Il se réjouit du fait que 
plusieurs autres États dotés d’armes nucléaires ont fait 
de même et prie les autres États, y compris les États 
qui ne sont pas partie au Traité, de suivre cet exemple. 
Le Royaume-Uni est le premier État qui ait 
volontairement déclaré le niveau total de ses réserves. 
Il a volontairement soumis toutes les matières fissiles 
qui ne sont plus nécessaires pour sa défense à des 
mesures de protection internationales et continue de 
défendre la transparence à l’égard des matières fissiles. 

56. Le Royaume-Uni continue de soutenir la 
négociation d’un traité d’arrêt de la production de 
matières fissiles et s’emploie activement au sein de la 
Conférence du désarmement à élaborer un programme 
de travail qui soit acceptable pour toutes les parties. Il 
a signé et ratifié le TICEN et en reste un ardent 
défenseur. Il n’a pas procédé à un essai nucléaire 
depuis 1991 et il a démontré son engagement par son 
soutien continu de l’Organisation du TICEN et de ses 
activités. Le Royaume-Uni se réjouit de la hausse du 
nombre des États qui sont partie au TICEN et 
encourage tous les autres États à le signer et à le 
ratifier le plus tôt possible. 

57. Il souhaite réaffirmer les garanties positives et 
négatives de sécurité du Royaume-Uni. Le Royaume-
Uni soutient aussi pleinement le principe de zones 
exemptes d’armes nucléaires et joue un rôle actif et 
constructif dans leur élaboration. Il continue de 
travailler avec l’Association des nations de l’Asie du 
Sud-Est (ASEAN) pour préparer un protocole arrêté 
d’un commun accord au Traité de Bangkok et espère 
que l’ASEAN va poursuivre les discussions avec les 
États dotés d’armes nucléaires. Il soutient aussi la 
proposition concernant une zone exempte d’armes en 
Asie centrale et croit que la voie à suivre réside dans 
de nouveaux progrès touchant les traités et les 
protocoles relatifs aux zones exemptes d’armes 
nucléaires. 

58. Le Royaume-Uni a donc fait des progrès 
substantiels par rapport aux buts exposés dans 
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l’article VI du Traité, mais il continue aussi à 
encourager des réductions réciproques, équilibrées et 
vérifiables du nombre des armes nucléaires dans le 
monde entier. Une fois le Royaume-Uni convaincu que 
des progrès suffisants ont été faits (par exemple par de 
nouvelles réductions, plus considérables, des forces 
nucléaires de la Fédération de Russie et des États-Unis) 
pour qu’il soit possible d’inclure ses armes nucléaires 
dans des négociations multilatérales sans mettre en 
danger ses intérêts en matière de sécurité, il va le faire. 
Dans ce contexte, il se réjouit avec chaleur de l’entrée 
en vigueur, en 2003, du Traité sur des réductions des 
armements stratégiques offensifs entre la Fédération de 
Russie et les États-Unis. 

59. M. Dolgov (Fédération de Russie), soulignant le 
ferme engagement de la Fédération de Russie envers le 
désarmement, conformément à l’article VI du Traité, 
déclare que l’élimination complète des armes 
nucléaires doit se faire par étapes selon une approche 
globale associant tous les États dotés d’armes 
nucléaires et d’une manière qui protège la stabilité 
stratégique. Les étapes clefs menant à ce but sont le 
Traité entre les États-Unis d’Amérique et l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques sur l’élimination de 
leurs missiles à portée intermédiaire et à plus courte 
portée (Traité sur les forces nucléaires à portée 
intermédiaire), qui est entré en vigueur pour une 
période indéterminée le 1er juin 1988, et le Traité entre 
les États-Unis d’Amérique et l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques sur la réduction et la limitation 
des armements stratégiques offensifs (START I), qui 
est entré en vigueur le 5 décembre 1994, une fois la 
totalité des armes nucléaires de l’ex-Union soviétique 
redéployées sur le territoire de la Fédération de Russie 
et après l’adhésion du Bélarus, du Kazakhstan et de 
l’Ukraine au TNP à titre d’États non dotés d’armes 
nucléaires. La Fédération de Russie a respecté, et dans 
certains cas dépassé, ses obligations aux termes du 
Traité sur les forces nucléaires à portée intermédiaire et 
du Traité START I. La Fédération de Russie a, 
seulement depuis la dernière Conférence d’examen, 
éliminé plus de 350 lanceurs et ramené le nombre total 
de têtes à 1 740. 

60. Le Traité sur des réductions des armements 
stratégiques offensifs entre les États-Unis d’Amérique 
et la Fédération de Russie, qui est entré en vigueur le 
1er juin 2003 et que l’Assemblée générale a salué dans 
ses résolutions 57/68 et 59/94, est un progrès 
substantiel sur la voie du désarmement nucléaire. Le 

Président de la Fédération de Russie, Vladimir Poutine, 
a à plus d’une reprise réaffirmé la volonté de la 
Fédération de Russie de continuer à réduire encore plus 
son arsenal nucléaire stratégique. 

61. La Fédération de Russie a ramené le nombre des 
armes nucléaires tactiques à moins du quart du total 
qu’elle a hérité de l’ex-Union soviétique et elle va 
continuer à réduire son arsenal. Le reste des armes de 
toute l’ex-Union soviétique a été rassemblé dans des 
dépôts centraux dans la Fédération de Russie pour 
garantir la sûreté et l’intégrité matérielles et techniques 
des armes. Des plans détaillés ont été préparés et mis 
en œuvre afin de prévenir toute action terroriste 
touchant des sites nucléaires. Ainsi, les forces armées 
et l’Agence fédérale de l’énergie atomique ont tenu 
dans l’oblast (région) de Mourmansk, en août 2004, un 
exercice de grande envergure auquel ont assisté 
48 observateurs de 17 États membres de l’Organisation 
du Traité de l’Atlantique Nord. L’exercice a donné à la 
communauté internationale un portrait précis des 
mesures prises pour entreposer et transporter en toute 
sûreté des armes nucléaires dans la Fédération de 
Russie et de l’état de préparation élevé des équipes de 
réaction rapide chargées d’intervenir en cas d’imprévu. 
La tenue transparente d’un exercice de nature délicate 
a démontré l’efficacité des mesures que prend la 
Fédération de Russie pour assurer la sécurité des armes 
nucléaires. La Fédération s’acquittait de plus 
méthodiquement de ses obligations découlant des 
traités concernant la réduction et la destruction des 
armes classiques et chimiques, et ce à un coût 
considérable. 

62. Le Gouvernement de la Fédération de Russie 
encourage les efforts visant à établir des zones 
exemptes d’armes nucléaires dans diverses parties du 
monde, mesure qui permettrait de faire face à de 
nouveaux défis et à de nouvelles menaces, de 
regrouper les mesures de non-prolifération nucléaire, 
d’instaurer la confiance entre les États, d’amplifier la 
stabilité et la sécurité internationales et d’aider à 
soutenir l’élan du désarmement mondial et régional. Il 
attribue une grande valeur au Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires et espère qu’il entrera 
rapidement en vigueur, en dépit du rythme actuel de 
ratification, qui est lent. La Fédération de Russie a, 
dans le cadre de ses progrès sur la voie du 
désarmement nucléaire, considérablement modifié la 
structure de son secteur de l’armement. Comme la 
capacité de production dépassait ses besoins en matière 
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de défense, elle l’a réduite de moitié. La Fédération a 
depuis longtemps arrêté la production d’uranium à 
usage militaire et elle ferme avec l’aide des États-Unis 
d’Amérique les réacteurs modérés au graphite qui 
produisent du plutonium de qualité militaire et s’est 
engagée à rendre le plutonium en question inutilisable 
à des fins militaires. Enfin, la Fédération de Russie 
continue de s’opposer au déploiement d’armes de toute 
sorte dans l’espace, car cela va gravement menacer la 
stabilité et la sécurité internationales et les efforts de 
contrôle des armements. Il faut lutter contre le risque 
d’une nouvelle course aux armements, que ce soit dans 
l’espace ou sur Terre, et le risque de prolifération des 
armes de destruction massive et de leurs vecteurs. La 
Fédération de Russie se joint à cette fin à la Chine et à 
d’autres États en proposant un accord international 
visant à prévenir le déploiement d’armes dans l’espace. 
Elle prie tous les États qui réalisent des programmes 
spatiaux de se joindre à ces efforts. 

63. M. Trezza (Italie) déclare que l’Italie soutient les 
objectifs exposés dans l’article VI du Traité et va 
encourager les négociations de bonne foi sur des 
mesures efficaces permettant une fin rapide de la 
course aux armements nucléaires, sur le désarmement 
nucléaire et sur un traité relatif à un désarmement 
général et complet. L’Italie, de même que ses 
partenaires de l’Union européenne, attend avec 
impatience de nouveaux efforts systématiques et 
progressifs menant au désarmement nucléaire. 

64. L’Italie a terminé son rapport sur la mise en 
œuvre de l’article VI du Traité et sur l’alinéa 4 c) de la 
décision de la Conférence d’examen de 1995 sur les 
principes et les objectifs de la non-prolifération et du 
désarmement nucléaires. Même s’il reste beaucoup à 
faire pour réaliser le désarmement nucléaire, il ne 
faudrait pas minimiser ou rejeter les progrès déjà faits. 

65. Il souhaite noter que la délégation du 
Luxembourg a, au nom de l’Union européenne, déposé 
un document de travail intitulé « Approche commune 
de l’Union européenne, partenariat mondial pour la 
réduction de la menace par la coopération » 
(NPT/CONF.2005/WP.37). 

66. Les réductions substantielles des stocks d’armes 
nucléaires des récentes décennies, faites dans le cadre 
de traités et de processus multilatéraux, bilatéraux et 
unilatéraux, a montré à la communauté internationale 
que les négociations de désarmement sont dénuées de 
sens si les armes en cause ne sont pas détruites 

matériellement ou éliminées d’une manière appropriée. 
Beaucoup de pays ont, au cours de la dernière 
décennie, travaillé de concert dans le cadre du 
Programme de réduction concertée des menaces pour 
mettre en lieu sûr et démanteler les matières, les 
moyens de transport et l’infrastructure associés aux 
armes nucléaires, biologiques et chimiques. Le point 
culminant de ces efforts est le Partenariat mondial 
convenu par les dirigeants des pays du Groupe des Huit 
(G-8) en juin 2002. 

67. À une époque où la prolifération nucléaire 
devient une menace croissante pour la paix et la 
sécurité internationales et étant donné le risque que des 
terroristes puissent chercher à obtenir des matières 
fissiles ou des armes nucléaires, le Programme de 
réduction concertée des menaces devrait être perçu 
comme une nouvelle manière de s’attaquer au 
problème du désarmement nucléaire et de la non-
prolifération nucléaire. Il renforce la confiance entre 
les États et facilite l’arrêt de la fabrication des armes 
nucléaires, conformément au Traité. Il accélère 
également le processus de réduction des armes 
nucléaires et facilite l’adhésion au Traité, ce qui 
renforce le régime de non-prolifération nucléaire. 

68. En conclusion, l’Italie soutient pleinement 
l’invitation de la présidence de l’Union européenne à 
« reconnaître l’importance, du point de vue du 
désarmement nucléaire, des programmes de destruction 
et d’élimination des armes nucléaires et d’élimination 
des matières fissiles, conformément à la définition 
qu’en donne le Partenariat mondial du G-8 » et 
souhaite l’inclusion de cette formule dans le document 
final de la Conférence d’examen. 

69. Mme Hobbs (Nouvelle-Zélande), parlant au nom 
de la Coalition pour un nouvel agenda, déclare que la 
Coalition a, durant la Conférence d’examen, pour 
objectif de faire des progrès réels sur la voie du 
désarmement nucléaire. Elle attire à cet égard 
l’attention du Comité sur trois documents qui exposent 
les éléments essentiels de la position de la Coalition : 
le texte de la déclaration faite durant la séance plénière 
de la Conférence d’examen par la Nouvelle-Zélande au 
nom de la Coalition, le document de travail déposé par 
la Nouvelle-Zélande au nom de la Coalition 
(NPT/CONF.2005/WP.27), intitulé « Document de 
travail sur le désarmement nucléaire pour la Grande 
Commission I », et le document de travail de la 
Coalition pour un nouvel agenda sur les garanties de 
sécurité, présenté à l’origine au deuxième Comité 
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préparatoire (NPT/CONF.2005/PC.II/WP.11). La 
Coalition va s’inspirer de ces documents et faire des 
observations sur des sujets précis tout au long de la 
Conférence d’examen. 

70. M. Streuli (Suisse) déclare que la Suisse soutient 
toutes les initiatives multilatérales de désarmement et 
de contrôle des armements qui visent des résultats 
concrets et vérifiables. Elle attache une importance 
particulière à la mise en œuvre de l’article VI du Traité 
de même qu’au respect des engagements qui ont mené 
à la signature du Traité par les États qui ont accepté de 
renoncer à leurs propres ambitions nucléaires en retour 
d’engagements, de la part des États dotés d’armes 
nucléaires, de négocier de bonne foi pour réaliser le 
désarmement nucléaire. 

71. La grande majorité des États non dotés d’armes 
nucléaires ont respecté leur engagement de ne pas 
acquérir d’armes nucléaires et les États dotés d’armes 
nucléaires devraient continuer à faire le nécessaire 
pour s’acquitter graduellement de leurs obligations. La 
situation a, depuis la dernière Conférence d’examen, 
évolué de façon positive. Le Traité de Moscou, par 
exemple, va donner une réduction substantielle des 
armes nucléaires stratégiques et il faut donc le 
considérer comme un pas fait dans la bonne direction. 

72. Toute mesure bilatérale ou unilatérale de 
désarmement devrait toutefois, pour être crédible, 
s’appuyer sur les principes de la transparence, de 
l’irréversibilité et de la vérifiabilité. Alors que la mise 
en œuvre des mesures de non-prolifération est soumise 
au régime multilatéral de vérification de l’AIEA, les 
mesures de désarmement nucléaire ne sont soumises à 
aucun régime multilatéral vérifiable. Il se réjouit à cet 
égard des études réalisées par le Royaume-Uni dans le 
domaine de la vérification. Dans le domaine des armes 
nucléaires non stratégiques, les progrès restent plutôt 
discutables. On note un écart important entre les 
promesses faites de façon unilatérale et leur mise en 
œuvre concrète. 

73. Sa délégation soutient tous les engagements pris 
dans les documents finals adoptés durant la Conférence 
d’examen et de prorogation de 1995 et la Conférence 
d’examen de 2000. Ensemble, les deux documents 
constituent un ensemble de règles et d’usages établis 
qui soutiennent la crédibilité et la valeur du Traité en 
tant que pierre angulaire de la sécurité internationale. 
Sa délégation souhaite insister en particulier sur la 
nécessité de respecter les principes et les objectifs de la 

non-prolifération et du désarmement nucléaires 
convenus durant la Conférence d’examen et de 
prorogation de 1995. Il est toutefois à noter que les 
décisions prises durant cette conférence, il y a une 
décennie, n’ont pas encore toutes été mises en œuvre. 
Il prie donc les États concernés d’assumer les 
responsabilités qui sont les leurs dans ce domaine. 

74. Sa délégation souhaite à cet égard faire ressortir 
un certain nombre de points. D’abord, il est, afin de 
protéger le TICEN, essentiel que les États qui doivent 
le ratifier pour qu’il entre en vigueur le fassent le plus 
tôt possible. Ils devraient entre-temps maintenir leurs 
moratoires relatifs aux essais nucléaires. En second 
lieu, un comité spécial chargé de faciliter l’ouverture 
de négociations concernant un traité d’arrêt de la 
production de matières fissiles devrait être formé au 
sein de la Conférence du désarmement. Sa délégation 
partage le point de vue selon lequel les États qui 
produisent des matières fissiles à des fins militaires 
devraient soumettre la production de ces matières à un 
moratoire et placer les stocks existants sous la 
surveillance de l’AIEA. 

75. En troisième lieu, les garanties négatives de 
sécurité données par les États dotés d’armes nucléaires 
parties au Traité restent inadéquates parce qu’elles sont 
en général accompagnées de réserves. Qu’ils fassent ou 
non partie d’une zone exempte d’armes nucléaires, les 
États non dotés d’armes nucléaires ont un droit 
légitime à des garanties de sécurité contre la menace ou 
l’emploi d’armes nucléaires. Sa délégation demande 
donc que, conformément aux recommandations que 
renferment les principes et les objectifs convenus en 
1995, un instrument multilatéral contraignant relatif à 
des garanties de sécurité soit négocié dans le cadre de 
la Conférence du désarmement. Elle se réjouit de plus 
des efforts que le Mexique a faits à cette fin. 

76. Les 13 dispositions concrètes adoptées durant la 
Conférence d’examen de 2000 constituent aussi un 
ensemble de règles et d’usages établis et il est à 
regretter que seuls des progrès globaux limités aient été 
faits en vue de leur mise en œuvre. Sa délégation va 
soutenir toute proposition qui réaffirme l’engagement 
non équivoque des États qui sont partie au Traité 
envers les 13 dispositions et encourage la Conférence 
d’examen à se concentrer sur le renforcement de 
certaines des dispositions. Sa délégation se réjouit dans 
ce contexte des propositions du Canada concernant la 
mise en œuvre de l’article VI et va noter qu’elle a 
présenté son propre rapport sur le même sujet. 
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77. Malheureusement, l’atteinte des buts de 
désarmement nucléaire exposés dans l’article VI du 
Traité reste une perspective très éloignée. Le 
Document final de la Conférence d’examen devrait 
donc renfermer un fort message réitérant la nécessité, 
pour tous les États qui sont parties au Traité, de 
respecter toutes leurs obligations découlant des traités. 
La Suisse s’attend à ce que les États dotés d’armes 
nucléaires parties au Traité s’engagent de nouveau et 
de façon non équivoque à atteindre le but final, qui est 
d’éliminer totalement leurs arsenaux nucléaires. 

78. M. Smith (Australie) déclare que son pays 
continue de soutenir le principe d’un monde exempt 
d’armes nucléaires. En qualité d’un de la vaste majorité 
des États parties au Traité qui ont renoncé aux armes 
nucléaires, il s’attend à ce que les États dotés d’armes 
nucléaires respectent rigoureusement leurs 
engagements de désarmement découlant du Traité. 
L’Australie s’est jointe au Japon en proposant dans le 
document de travail NPT/CONF.2005/WP.34, intitulé 
« Mesures supplémentaires à prendre pour renforcer le 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires », 
des idées permettant au désarmement nucléaire de 
progresser. 

79. Il est aussi important de reconnaître les progrès 
substantiels faits dans le domaine du désarmement 
nucléaire. La conclusion du Traité de Moscou entre les 
États-Unis et la Fédération de Russie, depuis la 
Conférence d’examen de 2000, constitue un événement 
important. Les réductions envisagées aux termes de cet 
accord sont importantes et indéniables. Les deux États 
devraient toutefois poursuivre les efforts qu’ils font 
pour réduire les armes nucléaires stratégiques et non 
stratégiques déployées et gardées en réserve. 

80. L’Australie souhaite aussi reconnaître les mesures 
de désarmement nucléaire prises par le Royaume-Uni 
et la France. Le fait que les arsenaux nucléaires 
américains et russes sont beaucoup plus vastes 
n’empêche pas les États dotés d’armes nucléaires dont 
l’arsenal est moins important d’honorer leurs 
engagements découlant du Traité. La portée du Traité 
tient non seulement à ses réductions quantitatives mais 
aussi au fait qu’il établit entre les deux grandes 
puissances nucléaires une relation de contrôle des 
armements plus axée sur la coopération. 

81. L’Australie se réjouit des mesures prises pour 
réduire l’état de préparation opérationnelle des 
systèmes d’armes nucléaires, notamment la désélection 

d’objectifs et la réduction du régime d’alerte de 
certains systèmes d’armes nucléaires. Il compte sur les 
États dotés d’armes nucléaires pour procéder à d’autres 
réductions du régime opérationnel des systèmes 
d’armes nucléaires de manières qui contribuent à la 
stabilité et à la sécurité internationales. 

82. Tant que les États dotés d’armes nucléaires 
possèdent encore des armes nucléaires, ils ont la 
responsabilité de veiller à ce que leurs politiques 
relatives aux armes nucléaires ne diminuent pas la 
norme de la non-prolifération mondiale. Autrement, les 
fondements même du Traité pourraient être affaiblis. 
Les États dotés d’armes nucléaires doivent en 
particulier veiller à ce que leurs armes nucléaires 
jouent dans leurs politiques de sécurité nationale un 
rôle réduit. 

83. Un résultat capital de la Conférence d’examen de 
2000 est le fait que le principe de l’irréversibilité 
devrait s’appliquer au désarmement nucléaire. 
L’Australie reconnaît que des progrès ont été faits en 
ce qui concerne l’irréversibilité et se réjouit également 
du travail que fait actuellement le Royaume-Uni en ce 
qui concerne les moyens permettant de vérifier la 
réduction et l’élimination des armes nucléaires. Une 
vérification efficace va jouer un rôle essentiel dans un 
désarmement nucléaire irréversible. 

84. Tous les États qui sont parties au Traité doivent, 
afin de faciliter le désarmement nucléaire, démontrer 
leur engagement envers des dispositions concrètes. 
L’Australie attache une importance particulière à 
l’entrée en vigueur du TICEN. Il ne faut pas oublier 
que le Système de contrôle international du TICEN 
procure une sécurité véritable et offre d’autres 
avantages, y compris un rôle possible dans un système 
mondial d’alerte aux tsunamis. La Conférence 
d’examen devrait encourager les pays qui n’ont pas 
encore signé ou ratifié le TICEN de le faire le plus tôt 
possible. D’ici à ce que le TICEN entre en vigueur, les 
moratoires existants relatifs aux essais nucléaires 
doivent rester en vigueur et il faut continuer à soutenir 
fortement le Système de contrôle. 

85. La limitation de la quantité de matières fissiles 
qui peuvent servir à fabriquer des armes nucléaires est 
une étape essentielle menant à un désarmement 
nucléaire irréversible. Pourtant, les négociations 
concernant un traité d’arrêt de la production de 
matières fissiles n’ont pas encore commencé à cause de 
l’impasse dans laquelle se trouve la Conférence du 
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désarmement. Le défaut de la Conférence du 
désarmement de remplir son mandat à cet égard 
soulève des doutes quant à son utilité en tant que 
tribune efficace sur le désarmement. La Conférence 
d’examen doit servir de catalyseur au début immédiat 
de négociations sur un traité d’arrêt de la production de 
matières fissiles et à sa conclusion rapide. Un traité de 
ce genre devrait, pour être crédible et efficace, inclure 
des mesures appropriées permettant de vérifier que les 
parties respectent leurs obligations. 

86. L’Australie se réjouit du moratoire que la plupart 
des États dotés d’armes nucléaires imposent à la 
production des matières fissiles destinées aux armes 
nucléaires. Elle espère que la Chine va se joindre aux 
autres États dotés d’armes nucléaires en annonçant son 
propre moratoire et va encourager l’Inde, le Pakistan et 
Israël à faire de même. 

87. L’Australie attache une grande importance aux 
zones exemptes d’armes nucléaires en tant que moyen 
procurant des garanties négatives de sécurité 
contraignantes aux États non dotés d’armes nucléaires 
parties au Traité. Au cours de la dernière décennie, la 
signature des protocoles relatifs aux zones exemptes 
d’armes nucléaires par des États dotés d’armes 
nucléaires a accru le nombre des États non dotés 
d’armes nucléaires qui profitent de garanties négatives 
de sécurité juridiquement contraignantes et, dans les 
cas où des États dotés d’armes nucléaires n’ont pas 
encore signé ou ratifié ces protocoles, l’Australie 
encourage les discussions qui ont pour but de leur 
permettre de le faire. 

88. L’universalité reste essentielle pour la pleine 
réalisation des objectifs du Traité et elle est possible 
même s’il s’agit assurément d’un but à long terme. 
L’histoire enseigne que la prolifération nucléaire 
est réversible. Les États qui ne sont pas partie au Traité 
– l’Inde, le Pakistan et Israël – devraient, en attendant 
leur adhésion au Traité à titre d’États non dotés 
d’armes nucléaires, s’abstenir d’agir d’une façon 
contraire aux normes universelles intégrées au Traité. 
Ils doivent en particulier soutenir la norme de la non-
prolifération nucléaire mondiale en veillant à ce que 
leurs matières nucléaires, leur équipement, leur 
technologie et leurs connaissances soient soumis à de 
strictes restrictions intérieures. 

89. Les États qui ne sont pas parties au Traité 
devraient aussi soutenir des progrès concrets en 
matière de désarmement nucléaire et il est préoccupant 

que l’Inde et le Pakistan n’aient pas encore signé le 
TICEN et qu’Israël ne l’ait pas encore ratifié. Le 
TICEN représente pour chacun de ces pays une 
occasion de poser dans une région tendue un geste 
significatif contribuant à la confiance. 

90. Il ne faut jamais oublier que le Traité joue un rôle 
essentiel dans le maintien de la paix et de la sécurité 
mondiales, même si le désarmement nucléaire reste à 
réaliser. Il faut, de plus, toujours reconnaître que le 
désarmement nucléaire ne peut pas être séparé des 
autres aspects du Traité ou du contexte plus large de la 
sécurité internationale. Les progrès touchant le 
désarmement nucléaire ne devraient pas être une 
condition préalable de nouvelles améliorations 
apportées au régime de non-prolifération. 

91. Le Président déclare que le représentant de la 
Chine, qui souhaite exercer le droit de réponse de son 
pays que prévoit la règle 19 du Règlement intérieur de 
la Conférence d’examen, s’est adressé à lui. 

92. M. Hu Xiaodi (Chine) déclare qu’il souhaite 
clarifier la position de sa délégation à la lumière de la 
déclaration du représentant de l’Allemagne. La Chine 
a, en fait, déclaré il y a de nombreuses années un 
moratoire relatif aux essais nucléaires. Elle a toujours 
soutenu fermement le TICEN et a pris une part active 
aux négociations pertinentes. En qualité d’État doté 
d’armes nucléaires et en qualité d’un des pays visés par 
l’annexe II du TICEN, la Chine est très consciente de 
la responsabilité particulière qu’elle a de promouvoir 
l’entrée en vigueur du Traité et de maintenir son propre 
moratoire relatif aux essais. Le Congrès national du 
peuple chinois examine actuellement le Traité, 
conformément aux procédures pertinentes. Il souhaite 
donc souligner, encore une fois, que la Chine a 
toujours honoré son engagement envers son moratoire 
relatif aux essais d’armes nucléaires et qu’elle va 
continuer à le faire. 
 

Présentation de l’organe subsidiaire 
par son président 
 

93. M. Caughley (Nouvelle-Zélande) déclare que 
l’organe subsidiaire va concentrer son travail sur le 
désarmement nucléaire et les garanties de sécurité et 
qu’il va tenir pendant la Conférence d’examen deux 
réunions au cours desquelles il va se concentrer à tour 
de rôle sur chaque aspect. Il souhaite encourager un 
dialogue et un certain degré d’interactivité et de 
fluidité dans les travaux de l’organe subsidiaire. Si des 



 

14 0630675f.doc 
 

NPT/CONF.2005/MC.I/SR.2  

délégations souhaitent présenter des propositions, il les 
encourage à remettre des déclarations écrites au 
Secrétariat. Pour terminer, il est ouvert aux conseils et 
aux consultations, même si les délégations devraient 
essayer de se concentrer sur des propositions concrètes. 

94. M. Zarif (République islamique d’Iran) se 
demande si les membres de l’organe subsidiaire vont 
accepter de recevoir un texte préparatoire avant les 
deux réunions, car un texte de ce genre faciliterait 
grandement leurs discussions. 

95. M. Caughley (Nouvelle-Zélande) déclare qu’il 
préfère écouter les diverses déclarations faites devant 
la Grande Commission avant d’essayer de préparer un 
texte de ce genre, même s’il sera guidé par les souhaits 
des délégations à cet égard. 

La séance est levée à 17 h 10. 


